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CANADA
GÉNÉRAL DES ÉLECTIONSBureau du directeur

fVpi fait foi qu’en vertu d’un bref d’élection en date du 15e jour de juin 
1QS1Cet adressé àqH A. Burrell, de Hamilton, dans la province de 1 Ontario, 

l’Ln inn d^un député devant servir dans la Chambre des Communes, 
Ks province de FOntario^ au lieu et place de George Septimus Remue, 
décédé, Humphrey Mitchell, de Hamilton, Ontario, operateur, a etc declaie
dûment élu.

Donné sous mon seign et sceau

)

d’office à Ottawa ce 1er septembre 1931.

JULES CASTONGUAY (LS.)
Directeur général des élections.

Au Greffier de la Chambre des Communes, 
Ottawa.

Les députés suivants ayant préalablement prêté le serment et signe le îôle 
qui le contient, prennent leur siège en Chambre :

Charles Bourgeois, écuier, député pour le district électoral de Trois-Rivie-
res-Samt-Maurice-itcheii, 6cuier> pour le district électoral de Hamilton-Est.

M. Bennett présente un Bill No 1, Loi concernant la prestation des ser
ments d’office, lequel est lu la première fois.

M. l’Orateur fait rapport que lorsque la Chambre s’est rendue auprès de 
Son Excellence le Gouverneur général, ce jour dans la salle du Sénat, il a plu a 
Son Excellence de lire un discours aux deux Chambres du Parlement, et que pour

il en a obtenu une copie dont il donne lecture a laen prévenir les erreurs, 
Chambre comme suit:—
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,.
En vous adressant la parole pour la première fois, je tiens à exprimer ma 

joie d’avoir été choisi par Sa Majesté pour la représenter au Dominion du 
Canada, et à témoigner ma vive reconnaissance de 1 accueil que j ai reçu du 
peuple de ce pays. Je l’accepte comme gage de loyauté et d’attachement a la 
couronne. Ce sera pour moi un bonheur autant qu’un devoir de m’associer a 
vos efforts pour assurer la prospérité du Canada.

Vous commencez vos travaux à une epoque de perturbations economiques 
dont l’action déprimante continue de s’exercer sur le monde entier. Le peuple 
canadien est impuissant à résoudre des difficultés mondiales. Mais je suis 
heureux de constater que sa ferme adhésion à la politique visant au bien-être 
de la nation ait atténué l’influence adverse des facteurs économiques étrangers. 
Cette période d’épreuves a montré que la situation du Canada est fondamen
talement solide. La souscription surabondante à l’emprunt du Service national 
témoigne de la solidarité du peuple canadien, du patriotisme qui l’anime et de 
sa foi suprême dans la puissance financière du pays. Le Canada garde encore 
sa place d’élite sur les marchés commerciaux du monde. Dans ces derniers mois, 
la balance favorable du commerce s’est rétablie. Les dispositions adoptées à 
la dernière session du parlement pour remédier au chômage et soulager les 
cultivateurs font preuve d’efficacité.
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